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Cérémonie d’ouverture 
 
� Les délégations sont placées dans l’ordre prévu pour le défilé 
 
� Entrée des invités d’honneur  -  Présentation des invités d’honneur 
 
� Défilé d’entrée des délégations 
 
� Discours  -  Ordre d’intervention des dignitaires : 
¾ Représentant du milieu hôte (maire ou préfet) 
¾ Président de Sports-Québec 
¾ Premier Ministre ou Ministre responsable des loisirs ou des sports   
¾ Président du Comité organisateur 

 
� Entrée de la flamme et proclamation de l’ouverture 
 
Serments officiels : 

Les animateurs présentent l’athlète : L’athlète prête serment : « Au nom de tous les 
athlètes, je promets que nous présentons à la Finale des Jeux du Québec (…) en 
concurrents loyaux, respectueux des règlements qui les régissent et désireux d’y participer 
dans un véritable esprit sportif et pour l’honneur de nos régions ». 

 
� Les animateurs présentent l’officiel : L’officiel prête serment : « Au nom de tous les juges 

et officiels, je promets que nous remplirons nos fonctions pendant la Finale des Jeux du 
Québec (…) en toute impartialité, respectueux des règlements et fidèles aux principes du 
véritable esprit sportif » 

 
� L’athlète et l’officiel rejoignent leurs délégations 
 
Éléments artistiques 
 
� La cérémonie doit être considérée globalement comme un spectacle, en ce sens, les 

éléments artistiques doivent se rallier à un thème et être intercalés aux éléments 
protocolaires 

 
� Le scénario et le plan d’aménagement doivent être déposés à Sports-Québec pour fins 

d’approbation 
 
� Compte tenu de la durée des éléments protocolaires obligatoires et de la durée globale de 

la cérémonie, l’ensemble des éléments artistiques ne devrait pas excéder 20 minutes 
 
Entrée de la mascotte 
 
Le scénario retenu doit prévoir que la mascotte circule parmi les délégations d’athlètes 
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Cérémonie de clôture 
 
� Les délégations sont placées dans l’ordre prévu pour le défilé 
 
� Entrée des invités d’honneur 
 
� Présentation des invités d’honneur 
 
� Défilé d’entrée des délégations 
 
� Discours – Ordre d’intervention des dignitaires : 
¾ Représentant du milieu hôte (maire ou préfet) 
¾ Président de Sports-Québec 
¾ Premier Ministre ou Ministre responsable des loisirs ou des sports   
¾ Président du Comité organisateur 

 
� Annonce des performances par sport 
 
� Transmission du drapeau frangé or (symbolique) : Le représentant de l’actuel milieu 

hôte remet le drapeau au président de Sports-Québec qui le remet à son tour au 
représentant du milieu hôte de la prochaine Finale; ce dernier le présente au public avant de 
le remettre à l’hôtesse 

 
� Proclamation de la clôture : Le président de Sports-Québec proclame la clôture officielle 

par la phrase suivante : « J’ai l’honneur de proclamer la clôture officielle de la Finale des 
Jeux du Québec à (…), hiver ou été 19(..) » (selon le scénario retenu, cette intervention 
peut également se faire à la fin du discours du président de Sports-Québec) 

 
Éléments artistiques 
 
� La cérémonie doit être considérée globalement comme un spectacle, en ce sens, les 

éléments artistiques doivent se rallier à un thème et être intercalés aux éléments 
protocolaires 

 
� Le scénario et le plan d’aménagement doivent être déposés à Sports-Québec pour fins 

d’approbation 

Compte tenu de la durée des éléments protocolaires obligatoires et de la durée globale de 
la cérémonie, l’ensemble des éléments artistiques ne devrait pas excéder 20 minutes 

 
Entrée de la mascotte 
 
� Après la proclamation de la clôture, si la mascotte de la prochaine Finale est disponible, le 

scénario doit prévoir sa présentation et son entrée 
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